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septembre 2023, qui atteste que le recourant a travaillé au centre (…) K._______ à L._______, du (…) janvier 2021 au (…) août 2023, qu’à l’appui de son recours, il a joint une attestation d’indigence datée du 1er octobre 2025 ainsi que la photocopie d’un document en langue étrangère (traduit par ses soins) daté du 21 octobre 2015 (calendrier éthiopien), selon lequel la police fédérale éthiopienne aurait émis un mandat d’arrêt à son encontre en raison de ses liens avec l’Amhara Fano People's Organisation, qu’en l’occurrence, à l’instar du SEM, le Tribunal considère que les allégations du recourant ne satisfont pas aux exigences de vraisemblance énoncées à l’art. 7 LAsi, qu’en premier lieu, force est de constater que les affirmations de l’intéressé lors de son audition du 22 juillet 2025 ont été, à de nombreuses reprises, vagues et peu circonstanciées ; qu’en particulier, son discours spontané s'est révélé succinct et exempt de détails spécifiques traduisant l'expression d'un réel vécu (cf. procès-verbal de l’audition du 22 juillet 2025, Q. 141 s.), qu’à titre d’exemple, ses déclarations portant sur les insultes dont il aurait été victime de la part de ses collègues, en lien avec son ethnie amhara, se sont révélées laconiques quant au contenu et à la fréquence de celles-ci (cf. idem, Q. 143-164 et 267-271), qu’en effet, invité à décrire les problèmes qu’il aurait rencontrés sur son lieu de travail, le recourant s’est limité à exposer, de façon répétitive, que quelque temps après l’entrée en fonction du premier ministre éthiopien Abiy Ahmed, il aurait été insulté en raison de son ethnie par trois de ses collègues d’ethnie oromo, sans apporter d’éclaircissement complémentaire à ce sujet, malgré plusieurs relances de l’auditeur ; qu’une telle absence
E-7663/2025 Page 8 d’éléments précis et individualisés paraît difficilement concevable de la part d’une personne prétendument insultée durant plusieurs années, que, surtout, ses allégations concernant les agressions qu’il aurait subies sur le chemin de son domicile à son lieu travail de la part de policiers (cf. ibidem, Q. 141 s.) ou, selon une seconde version, de civils (cf. ibidem, Q. 148), présentent un caractère vague et stéréotypé (cf. ibidem, Q. 165-192), que ses propos quant à l’apparence des individus prétendument impliqués, qu’il n’a décrits que de façon générique en indiquant qu’ils étaient grands, habillés en civil et au nombre de trois (cf. ibidem, Q. 171 et 183), sont également demeurés sommaires, qu’au surplus, comme l’a relevé le SEM, les explications du recourant au sujet des circonstances entourant ces événements manquent de logique, qu’en effet, il parait peu crédible qu’à deux reprises et de manière totalement identique, trois personnes inconnues – lesquelles seraient, selon les déclarations du recourant, des agents de l’Etat –, l’aient insulté en raison de son ethnie et aient cherché à s’en prendre à lui dans une rue bondée, dans le but de l’amener à quitter son travail ; qu’il est tout aussi peu plausible qu’il ait pu s’enfuir aussi facilement avec l’aide de passants (cf. ibidem, Q. 169-190), que ses déclarations relatives à la descente de police, prétendument survenue sur son lieu de travail un mois avant son départ, lors de laquelle celle-ci aurait tenté de le frapper et de l’arrêter (cf. ibidem, Q. 194-204), ne satisfont pas davantage aux exigences de vraisemblance, qu’il est pour le moins insolite que des policiers se soient rendus sur son lieu de travail pour l’interroger en raison d’une altercation qui ne se serait pas déroulée sur place et à laquelle le recourant n’aurait, selon ses propres déclarations, pas participé (cf. ibidem, Q. 203), que ses propos relatifs à l’arrestation de quelques heures dont il aurait fait l’objet une vingtaine de jours avant son premier départ d’Ethiopie (cf. ibidem, Q. 205-209) sont demeurés flous et peu circonstanciés ; qu’ils se sont aussi avérés contradictoires, le recourant ayant affirmé plus tôt lors de son audition qu’il n’avait jamais été arrêté (cf. ibidem, Q. 193), qu’il en va de même s’agissant des prétendues menaces qu’il aurait reçues, selon une première version, de policiers (cf. ibidem, Q. 228) ou,
E-7663/2025 Page 9 selon une deuxième version, de soldats éthiopiens (cf. ibidem, Q. 230) ou encore, selon une troisième version, de soldats habillés en civil (cf. ibidem, Q. 231), alors qu’il se rendait dans un café à L._______ (cf. ibidem, Q. 228- 241), qu’en outre, il n’est pas crédible, si les autorités éthiopiennes l’avaient véritablement soupçonné de soutenir le mouvement Fano, comme il l’a allégué, que celles-ci l’aient soudainement relâché, sans prendre d’autres mesures, qu’au surplus, comme l’a relevé le SEM, ses déclarations portant sur son parcours personnel et migratoire présentent un manque de consistance flagrant, en particulier concernant l’itinéraire emprunté et les circonstances entourant son voyage jusqu’en Suisse, que son récit comporte des contradictions évidentes s’agissant de la chronologie des événements allégués, en particulier concernant les dates et la durée de son séjour au Soudan du Sud et, partant, de son retour en Ethiopie ; qu’à cet égard, il est constaté que, selon le certificat de travail du (…) 2023 produit à l’appui de sa demande d’asile, il aurait travaillé au centre (…) K._______ à L._______ du (…) 2021 au (…) 2023, ce qui contredit manifestement ses propos lors de son audition (cf. ibidem, Q. 88 à 93), qu’en outre, il n’est pas compréhensible que, suite aux persécutions alléguées et compte tenu de ses déclarations selon lesquelles il aurait été recherché par les autorités de son pays, le recourant soit retourné en Ethiopie durant quelques mois (ou, selon une autre version, quelques jours) avant son second départ du pays (cf. ibidem, Q. 92, 94 et 104) ; que son comportement ne correspond manifestement pas à celui d’une personne ayant réellement subi des persécutions par le passé ou qui craindrait pour sa vie ou sa liberté, que, surtout, durant ce laps de temps, l’intéressé se serait rendu en personne à l’ambassade de B._______ pour obtenir un visa et aurait pu quitter légalement ce pays, par voie aérienne, au moyen de son propre passeport, le tout sans encombres, ce qui tend à démontrer qu’il n’était pas véritablement dans le viseur des autorités éthiopiennes, contrairement à ce qu’il a affirmé à de nombreuses reprises (cf. ibidem, Q. 179, 194-197, 205-209, 217-223, 228-241, 262-266 et 272-273),
E-7663/2025 Page 10 que, dans la mesure où il n’a pas rendu plausible son arrestation, ni même le fait qu’il aurait été recherché par les autorités avant son départ d’Ethiopie, ses allégations sur les faits qui en auraient découlé, à savoir les perquisitions aux domiciles de ses tantes ainsi que les déclarations de ses frères, n’apparaissent pas vraisemblables non plus, qu’au demeurant, les propos du recourant portant sur ces événements sont eux aussi demeurés très approximatifs et superficiels (cf. ibidem, Q. 217-223 et 263-266), qu’en tout état de cause, il est rappelé que, de jurisprudence constante, le seul fait d'apprendre par l’intermédiaire d’un tiers que l'on est recherché ne suffit pas pour admettre la réalité de ce genre d'événements et en déduire que la personne est exposée à une persécution au sens de l'art. 3 LAsi (cf. arrêts du Tribunal D-5147/2020 du 29 octobre 2020 ; D-1357/2019 du 19 août 2019 consid. 6.3.2 ; D-3261/2019 du 19 juillet 2019, p. 10 et jurisp. cit.), que, dans son recours, l’intéressé n’apporte aucun argument convaincant susceptible de modifier l’appréciation qui précède, qu’il se contente en effet de réitérer, pour l’essentiel, ses déclarations faites lors de son audition, tout en apportant des précisions sur certains points, en réponse aux éléments d’invraisemblance relevés par le SEM ; que ses explications se limitent à de simples affirmations, qu'aucun élément concret et déterminant, ni moyen de preuve concluant, ne viennent étayer, qu’en particulier, son argument selon lequel le manque de clarté et de cohérence de ses réponses s’expliquerait par la barrière linguistique ainsi que par la pression qu’il aurait ressentie durant son audition n’emporte pas conviction ; qu’en effet, même à admettre que l’intéressé était effectivement stressé à cette occasion, ce seul élément ne suffirait pas à expliquer les nombreuses et importantes invraisemblances émaillant son récit, que les moyens de preuve produits à l’appui de son recours n’apportent pas plus de crédibilité à ses allégations, qu’en particulier, la photocopie du document éthiopien (traduit par le recourant), censée attester d’un mandat d’arrêt à son encontre, est dépourvue de valeur probante ; qu’en effet, sa production sous la forme de copie ne permet pas d’exclure d’éventuelles manipulations ; que le Tribunal
E-7663/2025 Page 11 ne dispose dès lors d’aucune garantie, ni sur son contenu, ni sur son origine ; qu’au vu du caractère non crédible des déclarations du recourant et de la production de ce moyen de preuve uniquement au stade du recours, alors qu’il est daté du 21.10.2015 selon le calendrier éthiopien (soit du 28 juin 2023 selon le calendrier grégorien), tout semble indiquer que cette pièce a été établie pour les besoins de la cause, que, pour le surplus, l’intéressé ne présente pas un profil politique risquant de l’exposer, en cas de retour en Ethiopie, à une persécution au sens de l’art. 3 LAsi, qu’au vu de l’invraisemblance de ses motifs d’asile, il n’existe en effet aucun élément au dossier permettant de conclure qu’au moment de quitter son pays d’origine, il aurait été identifié comme une personne hostile au gouvernement, ou comme un opposant politique, par les autorités éthiopiennes, que l’allégation de l’intéressé, invoquée au stade du recours, selon laquelle il risquerait d’être arrêté et emprisonné en cas de retour en Ethiopie en raison de sa proximité avec le mouvement Fano et de ses opinions politiques n’emporte pas conviction ; qu’elle ne repose en effet sur aucun moyen de preuve tangible et se limite à une simple affirmation de sa part ; qu’elle est par ailleurs contredite par ses affirmations durant son audition du 22 juillet 2025, le recourant ayant alors exposé n’avoir jamais exercé d’activités politiques et n’avoir aucun lien avec ledit mouvement (cf. Q. 182, 187, 223 et 232), qu’enfin, il ne saurait être admis que l’intéressé risque des persécutions en cas de retour en Ethiopie, à D._______, du seul fait de son appartenance ethnique amhara, à défaut d’avoir rendu vraisemblable une quelconque implication de sa part dans l’insurrection amhara de 2023 et compte tenu de l’invraisemblance des persécutions passées alléguées (cf. également arrêt du Tribunal D-5436/2025 du 13 août 2025, p. 8), qu’en conséquence, la crainte du recourant d’avoir à subir de sérieux préjudices au sens de l’art. 3 LAsi, en cas de retour en Ethiopie, n’est pas objectivement fondée, que, pour le surplus, il est renvoyé aux considérants de la décision attaquée, dès lors que ceux-ci sont suffisamment explicites et motivés et que le recours ne contient aucun élément susceptible d'en remettre le bien- fondé en cause (cf. art. 109 al. 3 LTF, par renvoi de l'art. 4 PA),
E-7663/2025 Page 12 qu’il s’ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le refus de la reconnaissance de la qualité de réfugié et le rejet de la demande d'asile, doit être rejeté et la décision attaquée être confirmée sur ces points, qu'aucune des conditions de l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311) n'étant réalisée, en l'absence notamment d'un droit du recourant à une autorisation de séjour ou d'établissement, le Tribunal est tenu de confirmer le renvoi (cf. art. 44 LAsi), que l'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible ; que si ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire doit être prononcée ; que celle-ci est réglée par les art. 83 et 84 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l’intégration (LEI, RS 142.20), applicables par renvoi de l'art. 44 LAsi, qu’en l’espèce, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi, le recourant n'ayant, au vu de ce qui précède, pas rendu vraisemblable qu'il serait, en cas de retour dans son pays d’origine, exposé à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi, que, pour les mêmes raisons, le recourant n'a pas non plus établi qu’il existerait pour lui un véritable risque concret et sérieux d'être victime, en cas de retour dans son pays d'origine, de traitements inhumains ou dégradants (cf. art. 3 CEDH [RS 0.101] et art. 3 de la Convention du
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décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS 0.105]), que l'exécution du renvoi s'avère donc licite (cf. art. 83 al. 3 LEI), cette mesure n’étant en l’occurrence contraire à aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, qu'elle est également raisonnablement exigible (cf. art. 83 al. 4 LEI), qu’en effet, malgré des tensions politiques, ethniques et sociales existantes, l’Ethiopie ne se trouve pas en proie, sur l’ensemble de son territoire, à une guerre, une guerre civile ou une situation de violence généralisée (cf. parmi d’autres l’arrêt du Tribunal E-5068/2025 du 29 juillet 2025, consid. 9.3.2 et jurisp. cit.), que les conditions de vie en Éthiopie restent toutefois précaires dans de nombreuses régions, raison pour laquelle des facteurs favorables à la
E-7663/2025 Page 13 réinstallation du recourant dans ce pays sont nécessaires afin de pouvoir considérer que l'exécution du renvoi est raisonnable (cf. ibid.), que le recourant n'a avancé aucun élément suffisamment concret, sérieux et individuel permettant d'inférer qu'il se trouverait, en cas de retour dans ce pays, dans une situation personnelle de nature à mettre concrètement sa vie, son intégrité physique ou sa liberté en danger, qu’il est dans la force de l’âge, bénéficie d’une expérience professionnelle de plusieurs années dans le domaine des (…) et n'a pas invoqué de problèmes de santé particuliers, de sorte qu’il peut être attendu de lui qu’il réintègre le marché du travail de son pays d’origine, notamment à D._______, où il a vécu la majeure partie de sa vie, qu’en outre, le recourant dispose de liens familiaux dans cette ville, notamment avec ses quatre frères et son père, sur lesquels il pourra s’appuyer à son retour, que l’exécution du renvoi est enfin possible (cf. art. 83 al. 2 LEI ; cf. ATAF 2008/34 consid. 12 et jurisp. cit.), le recourant étant tenu de collaborer à l'obtention de documents de voyage lui permettant de retourner dans son pays d'origine (cf. art. 47 al. 1 LAsi), qu’il s’ensuit que le recours doit être également rejeté en tant qu’il conteste le renvoi et l’exécution de cette mesure, que s'avérant manifestement infondé, il l’est dans une procédure à juge unique, avec l'approbation d'un second juge (cf. art. 111 let. e LAsi), qu'il est renoncé à un échange d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement (cf. art. 111a al. 1 et 2 LAsi), que dans la mesure où il est immédiatement statué sur le fond, la requête tendant à la dispense du versement d'une avance de frais est sans objet, qu’enfin, la demande d’assistance judiciaire totale doit être rejetée, les conclusions du recours paraissant d’emblée vouées à l’échec (cf. art. 102m al. 1 LAsi en lien avec l’art. 65 al. 1 PA), de sorte qu’il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA ainsi que 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2),
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